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La vérité des prix

DP
<U

V(U

“  !  ON «
— E
ti 't>

l ì
& u  
D. ±
8  g>

<N
<N >

<U T3

s  §
i Et« o 
3  *“
* S

J  *a o -g o a o E
v-< O

*  2  
*4  X

Dans un com m uniqué de presse p u 
blié au début de l'été, les G roupe
m ents patronaux vaudois (GPV) s 'in 
quiètent des nom breuses ordonnan
ces fédérales qui concrétisent la loi 
sur la protection de l'environnem ent: 
norm es draconiennes pour les gaz 
d 'échappem ent des véhicules à m o
teur, exigences tatillonnes sur les sub
stances dangereuses, prescriptions 
inapplicables dans la lutte contre le 
bruit.
Dans le dom aine de la protection con
tre le bruit, par exemple, le respect 
des valeurs d 'a larm e fixées par l'o r
donnance va im pliquer des m esures 
d 'assainissem ent qui «entraîneront 
un travail et des coûts énormes»: à 
Genève, selon les prem ières estim a
tions, il s'agira d 'assain ir 50 km  de 
rues au cours des vingt prochaines 
années.
Et les GPV de conclure qu 'on  est là 
bien loin des objectifs généraux p ré 
vus par l'article constitutionnel de 
1971 et la loi sur la protection de l'en 
vironnem ent, que «l'adm inistration 
fédérale s'est arrogée les pleins pou
voirs» et qu 'elle «est en passe d 'im po 
ser aux individus et aux cantons les 
obligations ou les interdictions les 
p lus déraisonnables».
Sur le principe tout d 'abord . La Cons
titution et la loi exigent que des m esu
res so ien t p rises p o u r p ro téger 
l'hom m e, les anim aux, les plantes et 
le sol des atteintes nuisibles et incom
m odantes. En édictant des norm es 
p lus précises, qui tiennent com pte de 
l'état des connaissances scientifiques, 
la Confédération ne fait qu 'obéir au 
m andat qui lui a été confié. Rien de 
plus. On com prend bien que les GPV 
préféreraient une intervention plus 
symbolique. Elle coûterait m oins cher 
et limiterait m oins la liberté d 'action 
des entreprises. Mais alors qu 'ils le 
disent franchement au lieu de dési
gner à la vindicte une adm inistration 
avide de pouvoir.
Sur les coûts ensuite. L'application de

la législation exigera, c'est vrai, des 
dépenses considérables. A la m esure 
des excès et des négligences que nous 
avons tolérés jusqu'à présent. Les 
m esures de protection de l'environ
nem ent ne visent pas à ru iner l'éco
nomie: des dérogations et des délais 
sont prévus. Mais retournons la ques
tion: que coûtent aujourd 'hui les nu i
sances? Dans certains secteurs, nous 
disposons d 'évaluations fiables; ainsi 
les pertes agricoles sont estimées à 
5-10% de la production totale et les 
dégradations d u  dom aine bâti du  
canton de  Zurich (bâtim ents histori
ques et intérieur des im meubles ex
clus) par la pollution atm osphérique 
sont chiffrées à 120 millions par an. 
Dans d 'au tres  dom aines, nous en 
som m es aux suppositions, quand 
nous n 'ignorons pas tout sim plem ent 
les coûts: augm entation des m aladies 
respiratoires, affaiblissement des vé
gétaux, stérilité des sols. Pour ne 
prendre que l'exem ple d u  bruit, les 
GPV ont-ils une idée des atteintes à la 
santé des personnes exposées, des 
frais m édicaux et pharm aceutiques, 
de l'absentéism e et de la baisse de 
productivité qui en résultent? Sont-ils 
prêts à affiner les calculs et à déclarer, 
les résultats étant connus, qu 'ils ac
ceptent ce gaspillage des ressources 
hum aines et naturelles?
Sur les m oyens enfin. Il n 'est pas sûr 
que la m ultiplication des prescrip
tions concoure de m anière optim ale à 
la réalisation des buts poursuivis. 
Trop de  règles, trop d e  rigidité nui
sent. Dans ces colonnes, nous avons 
souvent évoqué les avantages des 
incitations de nature économique, 
basées sur le principe d u  pollueur- 
payeur et plus conform es aux méca
nismes du  marché. Mais sur ce ter
rain, qui privilégie l'autonom ie et la 
responsab ilité  d es  en trep ren eu rs  
comme des usagers, nous attendons 
toujours les G roupem ents patronaux 
vaudois.

JD



ELECTIONS EN SUISSE ORIENTALE

Politique en mouvement
(cfp) Les observations faites ce prin
temps lors des élections cantonales à 
Saint-Gall et en Thurgovie sont confir
mées cet automne à l’occasion des élec
tions des législatifs des trois communes 
saint-galloises disposant d’un parle
ment à ce niveau: le chef-lieu, Rors
chach et Wil. Sur les 126 sièges à pour
voir, le Parti des automobilistes en con
quiert neuf dans les deux communes où 
il était en lice. Les socialistes, dans les 
trois communes, les verts, dans deux, le 
Groupe politique des femmes, à Saint- 
Gall, progressent En revanche, pertes 
radicales et démocrates-chrétiennes très

A  PROPOS DE LEDITO

Le prix d'un 
arbre

Le problème des coûts est très com
plexe. L ’estimation varie fortement 
selon la perspective choisie. A court 
terme, l’élimination d’une nuisance 
peut paraître chère à celui qui en est 
la cause, alors qu’à terme cette nui
sance va coûter plus cher encore à 
ceux qui la subissent et à la collecti
vité. A l’inverse l’usage d’un bien 
naturel n’entre pas ou presque dans le 
calcul économique jusqu’au moment 
où la qualité de ce bien se dégrade à 
la suite d’un usage irresponsable. 
Ainsi un chercheur allemand a ré
cemment tenté d’apprécier la valeur 
d ’un hêtre centenaire:

Valeur du bois ............................225 fr
Valeur de la fonction de
photosynthèse........................26 300 fr
Valeur des fonctions de filtre, 
de rétention d’eau, de fixation du sol
Au total.................................139 635 fr
Si l'arbre fait partie d’une 
forêt, il remplit d’autres fonctions 
encore (protection contre l’érosion, les 
avalanches...
Toutes valeurs cumulées 441 440 fr

(Cité par P. Alteslander dans la Neue 
Zürcher Zeitung, 10.9.88)

sensibles. Au surplus, les difficultés du 
PDG saint-gallois (DP 894) se confir
ment. Dans le chef-lieu, une liste sépa
rée avait été déposée par l’aile économi
que du parti, alors qu’à Wil, il y en avait 
trois: PDG, Chrétiens sociaux et jeunes 
du PDG. Les apparentements ont limité 
les pertes, mais cette affirmation publi
que de tendances, après le camouflet de 
ce printemps à la présidente nationale 
du PDG, n’est pas la preuve d’une en
tente parfaite. Ne reste-t-il que l ’argu
ment confessionnel pour empêcher 
l’éclatement?
Pour le Parti radical, la situation semble 
aussi assez conflictuelle. Le Parti des 
automobilistes a progressé et des radi
caux de droite n’ont pas été élus par leur 
parti.
Affaire à suivre, dirons-nous, en tour
nant nos regards vers le canton de 
Schaf fhouse.
S’il n’y a pas eu de surprise pour l’élec
tion des conseillers d’Etat, l’élection du 
maire de Schaffhouse a été marquée par 
l’ampleur du succès du candidat socia
liste Max Hess. Quelles seront les con
séquences pour les deux élections à 
venir, celle du «municipal» permanent, 
en plus du maire, et celle des trois con-

PRESSE JURASSIENNE

D'Autre part
(pi) La micro-édition, ou publication 
assistée par ordinateur, ne cesse de ren
dre possible des publications que des 
contingences financières auraient em
pêché de paraître il y a quelques années 
encore. Les imprimeurs peuvent ainsi 
compenser par un volume croissant 
d’imprimés la part que l ’ordinateur leur 
a fait perdre sur le marché des journaux, 
tracts, prospectus, etc, c ’est à dire toute 
la composition et la mise en page. Nous 
vous parlions la semaine dernière de La 
Distinction, nous pouvons vous annon
cer aujourd’hui la parution D'Autre 
part, «revue périphérique et saison
nière» jurassienne. Sur 70 pages aérées 
et d’une présentation «branchée», un

seillers non permanents? La municipali
té de Schaffhouse aura-t-elle de nou
veau une majorité socialiste, comme au 
temps du légendaire Walter Bringolf? 
Là aussi, affaire à suivre, mais aupara
vant il y aura les élections au Grand 
Conseil du canton. Les 80 députés sont 
élus dans six arrondissements, dont le 
principal, celui du chef-lieu, en élit la 
moitié, et le moins peuplé, celui de 
Buchberg, n’en élit qu’un.
Pour les cinq arrondissements dont les 
élections ont lieu selon le système pro
portionnel, quatre partis sont présents 
partout: les trois traditionnels (PS, UDC 
et PRD) et le Parti des automobilistes. 
Le PDG manque dans un arrondisse
ment, il est apparenté dans la ville de 
Schaffhouse à une liste chrétienne-so
ciale séparée. Le score du Parti des au
tomobilistes est attendu avec impa
tience par les observateurs. Il est inté
ressant de noter qu’il n’y a pas encore 
eu constitution formelle d’une section 
schaffhousoise, mais les listes comptent 
sur l’appui de nombreux sympathisants. 
Ils espèrent avoir assez d’élus pour 
constituer un groupe parlementaire. 
Leurs revendications vont au-delà du 
slogan «voie libre pour des citoyens li
bres». La protection de la propriété pri
vée ainsi que la question des étrangers 
sont entre autres présentes dans leurs 
préoccupations.
La Suisse orientale bouge! ■

certain Jura s’exprime et parle de lui. 
Parfois avec nombrilisme, mais tou
jours de manière intéressante et souvent 
de façon originale. L’approche est poli
tique et historique, bien sûr, mais aussi 
humoristique, utopique et littéraire. 
D’Autre part courait le risque de faire 
copie ratée de magazine, par manque de 
moyens, de professionalisme, de lec
teurs. Eh! bien non... Même si le parti 
pris d’une mise en page chahutée ne 
nous a pas toujours convaincu, on peut 
dire que D'Autre part est au Jura ce 
qu'Emois voudrait être à l’Europe. ■

D'Autre part (on peut l’acheter en librairie). 
Case postale 3294, 2800 Delcmont 1.



A VENIR URBAIN

Dessine-moi une politique
(jd) Les grandes villes ont mal à leur développement: engorgement et commer
cialisation des centres, croissance par la périphérie, difficultés de circulation, 
pollution de l’air, pénurie de logements. Est-il encore possible de penser 
l’avenir urbain ou l’évolution constatée est-elle inéluctable? Nous abordons le 
problème avec l’exemple genevois, tout d’abord à propos du centre-ville et, la 
semaine prochaine, des zones industrielles urbaines.

«Le centre ville se meurt!» Ce cri 
d’alarme des commerçants n’est pas 
nouveau. Face à une baisse dramatique 
de leur chiffre d ’affaires, ils ont incrimi
né tour à tour les restrictions imposées à 
la circulation automobile, l’absence de 
places de parc en nombre suffisant, le 
chantier de la gaine technique des rues 
basses. Les récriminations des commer
çants ont trouvé l’oreille attentive de 
Jean-Philippe Maître, responsable de 
l’économie publique genevoise (Jour
nal de Genève du 2 septembre 1988) qui 
se fait fort de rallier à sa position — 
réalisation rapide de nouveaux parkings 
au centre — une majorité du Conseil 
d’Etat jusqu’à présent opposée à tout 
nouveau projet Dans un audacieux 
amalgame, le magistrat démocrate- 
chrétien lie l ’absence d’animation du 
centre-ville, la baisse de l'activité com
merciale, le manque de parkings et le 
recul du tourisme.
L’élaboration d’une politique exige plus 
qu’une équation simpliste qui fait dé

(jd) Le salaire fixé pour les manœuvres 
dans la convention collective de la cons
truction ne suffit pas à faire vivre une 
famille. Plädoyer, le magazine des ju
ristes démocrates, l’affirme dans sa der
nière livraison.
En effet, un ouvrier yougoslave qui tra
vaille depuis 15 ans en Suisse, d ’abord 
comme saisonnier puis au bénéfice d’un 
permis annuel, s’est vu refuser par les 
autorités zurichoises la possibilité de 
faire venir en Suisse sa femme et son

pendre l’animation d’une cité de la den
sité des places de parc (rappel: cette 
densité est à Genève plus élevée que 
dans les autres villes suisses). Elle né
cessite de prendre en compte tous les 
paramètres qui assurent la vie d’un 
quartier. C’est un promoteur immobi-

Nombre de places de stationnement 
par hectare dans quelques centres- 
ville suisses (toutes catégories con
fondues, places privées et publiques): 
Genève: 94; Zurich: 58; Bâle 58; 
Lausanne: 54; Berne: 50.

lier, Gabriel Tamman — connu du pu
blic depuis son récent rachat de Confé
dération Centre — qui, dans un récent 
courrier des lecteurs (Journal de Ge
nève du 6 septembre 1988), a rappelé 
opportunément quelques vérités élé
mentaires. Tout d’abord le commerce 
du centre doit viser en priorité la popu

fils. Motif: revenu insuffisant et risque 
d’être à la charge de l’assistance publi
que. La législation fédérale n’autorise 
en effet le regroupement familial que si, 
notamment, le requérant dispose de 
moyens financiers suffisant à l ’entretien 
de sa famille.
L’ouvrier yougoslave reçoit un salaire 
net de 2550 francs, supérieur au mini
mum de la convention collective et dé
passant de 300 francs le minimum vital 
défini par l’Office des poursuites. ■

lation locale et offrir une gamme de 
produits peu encombrants accessibles à 
une clientèle piétonne; les dollars 
comme les pétrodollars sont volatiles et 
ne peuvent assurer à terme la stabilité du 
commerce. Ensuite, sa survie dépend 
non seulement du maintien des maga
sins mais aussi du retour de sa popula
tion résidente, donc de l’existence de lo
gements.
Or précisément l’évolution du centre a 
suivi une direction inverse: multiplica
tion des commerces de luxe dont l’éven- 
taire constitue une injure au consomma
teur moyen; emprise croissante des ban
ques, des assurances, des sociétés com
merciales qui paradent pour des raisons 
de pur prestige et provoquent un flux 
important de pendulaires; diminution du 
parc de logements.
Contrecarrer cette évolution n’est certes 
pas chose facile. Mais le recul du tou
risme de luxe offre peut-être une issue. 
Déjà le fiasco de Confédération Centre, 
ce temple de la consommation de luxe 
érigé par l’Union de Banques suisses, 
ouvre la voie à une réorientation vers 
des besoins plus réels. Et si le tertiaire 
dominant, prenant conscience de sa res
ponsabilité dans l’engorgement diurne 
et la désertification nocturne du centre, 
renonçait à une partie de sa rente fon
cière, décentralisait ses activités et resti
tuait à la population les logements né
cessaires, un pas décisif serait fait vers 
une réanimation véritable du cœur de la 
ville. ■

ECHOS 
DES MEDIAS

Le groupe de presse de la Basler Zei
tung a bouclé ses comptes au 30 juin. 
Le chiffre d’affaires 1987/1988 a, 
pour la première fois, dépassé 
200 millions de francs. Plus de la 
moitié de ce chiffre est dû à la bonne 
marche du journal.

Certains prétendent qu’à Bâle des 
acheteurs du Blick Basel se conten
tent du cahier local et laissent les 
deux cahiers suisses au vendeur. Le 
journal lui-même s’est fait l’écho de 
cette tendance.

REGROUPEMENT FAMILIAL

Un étranger, c 'est fait 
pour rapporter



OLYMPISME

Le carburant 
de la flamme
(ag) Les Lausannois n ’ont pas oublié le slogan qui devait «rassurer» 
sur le financement des Jeux O lympiques d ’hiver: «Les jeux paieront 
les jeux». L ’événem ent m ondialisé, la com pétition sportive, la joie  
ludique créeraient par leurs seules vertus actualisées les ressources 
nécessaires à l ’organisation du spectacle. Car l ’esprit, tous les quatre 
ans, s ’incarne quand s ’allum e la fiamme.

Les jeux de Séoul sont l’occasion 
d’étoffer ce dossier. Car la fantastique 
commercialisation du sport subvient 
non seulement aux frais de la ville orga
nisatrice, mais entretient aussi le CIO, 
qui, de club fermé aristocratique ou de 
haute finance, ce qu’il est toujours, est 
devenu une institution internationale, 
dotée de son appareil, de son adminis
tration, de ses réseaux. Budget de fonc
tionnement 1988: 20 millions. Com
ment assumer? Selon le même principe: 
«les jeux paient les jeux», y compris 
donc les permanents de l’olympisme.

Pas d'impôts 
pour le CIO

C’est à ce sujet qu’est consacrée une 
enquête du Monde (15 et 17 septembre). 
Elle nous intéresse particulièrement 
dans la mesure où le CIO jouit du statut 
d ’organisation internationale non gou
vernementale, reconnue dès 1980 par la 
Confédération, sous l’impulsion de 
Kurt Furgler usant de sa prérogative 
présidentielle pour bousculer les Affai
res étrangères qui craignaient le précé
dent Le statut comporte entre autres les 
exonérations fiscales dont bénéficient 
les organisations internationales. La 
commercialisation outrancière du sport 
qui alimente la trésorerie du CIO crée le 
cas assez exceptionnel d’une organisa
tion qui tire profit d ’activités lucratives 
très poussées tout en jouissant d’un sta
tut (d’exonération) international.
Les choses ont donc bien changé depuis 
le départ du débonnaire lord Kilanin, 
laissant à Lausanne le champ libre à 
M“  Monique Berlioux, qui dirigeait 
autoritairement l ’administration du 
siège qu’elle s’efforçait de renforcer, 
exigeant déjà un statut international

avec chantage au déménagement en 
France, dans un vrai chateau qui n’au
rait pas été à proximité d’une station 
d’épuration, comme à Vidy. Mais M"* 
Berlioux n’avait ni le titre ni le rayonne
ment pour mener à bien la mutation.

C’est elle qui déménagea. Selon Le 
Monde, son indemnité de départ aurait 
été de plus d’un million, contrat «super
visé par le PDG de Krupp, M. Berthold 
Beitz». Accueillie par Jacques Chirac, 
elle a préparé à la mairie de Paris le 
dossier de sa candidature pour les Jeux 
de 1992, et c’est Barcelone, patrie de 
Samaranch, qui les a obtenus!

L'argent de l'olympisme

Les ressources du CIO, dont on ne sache 
pas qu’il publie ses comptes et son bi
lan, sont notamment les suivantes. Une 
part, le tiers selon Le Monde, des droits 
nets de télévision, soit pour 1992 (hiver- 
été) 200 millions de dollars. Le CIO ris
tourne une part de cet argent aux orga
nismes nationaux, renforçant du même 
coup son influence par ces subventions. 
S’ajoute «le droit de percevoir 3% de la

Les entreprises au TOP
Par contrat avec le CIO, seul proprié
taire du sigle olympique, les organisa
teurs des Jeux se soumettent à 
l'avance à son «programme de marke
ting international», concocté par ISL 
au profit des entreprises souhaitant 
bénéficier d'une exploitation mon
diale de leur parrainage. Ce pro
gramme pour 1992, dit TOP 2, impose 
des conditions draconiennes à Barce
lone et à Albertville, qui se voient in
terdire la possibilité de négocier di
rectement avec une série de grandes 
firmes le parrainage de leur compéti
tion.
Le TOP comporte trois listes de «pro
duits» précisément définis. La liste 
«verte» recense les entreprises exclu
sivement réservées à ISL. On y re
trouve Kodak, 3M, Agfa, Polaroid, 
Fuji, Nikon, Konica, Ricoh et d’autres 
pour le matériel caméra, photographi
que et optique, Visa, TAmerican Ex
press, le Diner’s Club et l’Euromas- 
tercard pour les cartes de paiement, 
Kellog’s, Nabisco, United Biscuits, 
General Foods, Bahlsen ou Cadburry 
pour le «snack food», Me Donald’s, 
Burger King, Kentucky pour la restau
ration rapide, Coca, Pepsi, Cadburry 
Schweppes, Seven Up pour les bois
sons, et ainsi de suite...

La liste «orange» concerne les pro
duits pour lesquels ISL et les comités 
d'organisation se partagent, formelle
ment, les clients potentiels du parrai
nage. En réalité, les entreprises «ré
servées» à ISL sont incomparablement 
plus nombreuses, et surtout plus im
portantes, que celles auxquelles les 
organisateurs peuvent faire appel. 
Ainsi, dans la catégorie loisirs électro
niques, vidéo et informatiques, ISL 
«retient» Philips, 3M, JVC, Matsushi
ta, Sony, Sanyo, Samsung, Toshiba, 
Atari, TDK, BASF, Maxwell et d’au
tres encore. Elle n’a laissé à Albert
ville que Thomson, Hachette et Na
than.
La troisième liste, dite «rouge», donne 
aux organisateurs des Jeux la liberté 
de négocier avec les sociétés des sec
teurs de la banque, de l’assurance, de 
l'automobile, des transports, de la pé
trochimie et du support informatique. 
Mais sans aucune possibilité, pour les 
entreprises retenues, d  exploiter leur 
parrainage hors du territoire national. 
C’est le cas des deux premiers spon
sors d’Albertville, IBM-France et le 
Crédit lyonnais, qui ont emporté les 
enchères pour, respectivement, 200 
millions et 110 millions de francs.

Le Monde, 17.9M



valeur de toutes rémunérations de tous 
contrats se rapportant à l’exploitation 
commerciale des Jeux ou concernant les 
Jeux» et «10% de tout excédent d'actifs 
résultant de la célébration des Jeux». 
Mais il ne suffit pas de prélever une 
«commission» sur les contrats qua
driennaux. Le marketing olympique 
suppose l’intervention d’intermédiaires 
dont le rôle est de pousser les enchères 
des chaînes télévisées, américaines au 
premier chef, de trouver des sponsors 
désireux d’exploiter la «griffe» olympi
que. Au premier rang, le groupe McCor- 
mak et le groupe ISL (International 
Sport Leisure Marketing) détenu par 
Adidas. Ces groupes commercialisent 
toute manifestation sportive, si on leur 
confie ce mandat; ils conseillent les en
treprises soucieuses d’investir dans le 
sport; ils gèrent les contrats publicitaires 
des vedettes. Ils détiennent notamment 
l’exclusivité des contrats liés aux Jeux, 
que les villes organisatrices ne peuvent 
librement négocier. Ces contrats, dit 
TOP (The Olympic Program) s’obtien
nent à haut niveau. Neuf multinationa
les auraient payé 140 millions de dol
lars, au profit du CIO, pour entrer dans 
le club des «sponsors exclusifs» (voir 
l'encadré).

De vrais pros

Que le CIO qui n’a pas de ressources 
publiques assure son autofinancement 
n’est pas ce qui choque: il exploite 
l’événement dont il a la propriété.
Mais non content de prélever sa com
mission sur les contrats de retransmis
sion des jeux, il commercialise ses an
neaux. Dès lors, il se «maque» avec tout 
ce qui vit du sport et sur le sport.
Le fait que les Jeux soient devenus ou
verts, que Steffi Graf ou Lendl y partici
pent, dépasse la vieille opposition, ob
solète, entre amateurs et professionnels. 
Car ce sont les professionnels déjà sous 
contrat qui vont participer à des Jeux 
eux aussi sous contrat Et les mêmes 
groupes négocient pour les uns et pour 
les autres ces affermages.
Plus l’originalité de l’événement est 
montée en épingle, plus la banalisation 
commerciale nivelle la spécificité olym
pique.
Et les athlètes, même si leur perfor
mance — à quel prix et pour quel prix
— est unique deviennent, de plus en 
plus, les lévriers du ClOdrome. ■

EN BREF

Rencontre à Stuttgart du président du 
conseil régional Rhône-Alpes et de ses 
compères (expression d’un quotidien 
régional) de la Catalogne espagnole, de 
la Lombardie italienne et du Bade- 
Wurtemberg allemand pour, tout 
d’abord, réaliser une exposition com

mune destinée à circuler pour vanter 
ces régions. C’est aussi ça l’Europe.

Conséquence d’un vote populaire à 
Saint-Gall, les caisses d’assurance ma
ladie communales doivent être liqui
dées. Les 87 000 assurés sont répartis 
entre sept grosses caisses privées en fai
sant jouer le hasard. Il y aura cependant 
des possibilités de recours.

COURRIER

Une vérité 
qui dérange ?

Dans son numéro du 25 août 1988, et 
sous le titre «Objectivité apparente», 
Domaine public s ’étonne que les Ser
vices industriels de Genève publient 
dans la presse locale des annonces 
payantes relatives aux chiffres de pro
duction et de consommation d’électri
cité.
En guise d’explication à cette pratique, 
Domaine Public «risque une hypo
thèse»: le fait d’insister sur la crois
sance de la demande d’électricité vise 
à faire apparaître comme une fatalité le 
développement de l’énergie nucléaire. 
Cette hypothèse appelle de notre part 
les remarques suivantes:
— Les avis statistiques que nous pu
blions trimestriellement par voie de 
presse depuis des années ne concer
nent pas seulement l’électricité mais 
également, une fois sur deux, le gaz ou 
l’eau. Soit des fluides autour desquels 
ne se développe aucune controverse. 
Cela prouve que notre but est pure
ment in formati f.
— La seule question valable est de sa
voir si les chiffres publiés sont vrais ou 
faux. Ils sont rigoureusement et impla
cablement vrais. Mais peut-être est-ce 
justement cela qui dérange?
— Quand un distributeur d’électricité 
fournit au public une argumentation 
élaborée, on lui reproche de faire du 
bourrage de crâne. Dès lors qu’il four
nit des données brutes, le voilà accusé 
de machiavélisme. Et gageons que si 
nous options pour le silence, un chœur 
indigné aurait tôt fait de fustiger notre 
arrogance et notre mépris à l’égard du 
citoyen-consommateur.
Bref, force est de constater que, quoi

que nous fassions, il se trouvera tou
jours un vigilant censeur prêt à nous 
clouer au pilori.
«Qui veut noyer son chien dit qu’il a la 
rage», prétend la sagesse populaire. 
Qu’en pense-t-on à Domaine Public?

Services industriels de Genève 
J.-J. Couchepin, chef de l’information

L 'alibi du 
rumänisch 
grischun

A propos de «La difficile survie du 
romanche» (DP 918).
Le rumänisch grischun est le suprême 
alibi des confédérés, en particulier des 
romands, pour avoir laissé les Suisses 
alémaniques agresser culturellement 
et économiquement les vallées roman- 
ches des Grisons: c ’est la langue des 
feuilles d’impôts et des recensements 
fédéraux, sorte d’effarant esperanto 
bureaucratique, plus sournois que le 
sida.
Car en effet le RG n’est rien autre 
chose que la mort par l’intérieur de 
cette culture subtile, et de cette identité 
qui dérange, alors que jusqu’ici on 
s’est acharné sur elles de l’extérieur. 
Mais c ’est la deuxième partie de l ’arti
cle qui révèle les vraies intentions des 
partisans de cette mauvaise action: 
créer une télévision romanche, pour 
bêtifier définitivement ces derniers ci
toyens épargnés par la fange médiati
que, c’est effectivement leur ordonner 
l’alignement intellectuel que tout le 
monde attend.
Après quoi le tour des romands vien
dra, inexorablement „ .. . . ... .

Olivier Julliard
Anières



LïNVITE DE DP

La m ode est aux gourous, aux gué
risseurs, aux devins. Le président 
des Etats-Unis laisse son épouse 
consulter une  voyante avant de fixer 
ses rendez-vous. O n ne peut plus 
entam er une conversation sans dé
cliner son signe d u  zodiaque (moi, 
c 'est Juliénas, 3 décas), ni écouter la 
radio rom ande sans tom ber sur un 
chosologue quelconque. On nage en 
pleine sorcellerie. Plus c'est gros, 
m ieux ça marche. O n vous m asse les 
pieds, ce qui est agréable, et on ap 
pelle ça réflexothérapie en  construi
sant une théorie fum euse (deux dif
férences entre ça et le m assage thaï
landais: p o u r ce dernier, on ne 
m asse pas les pieds, et on paie 
d 'avance). Il y a des naturopathes, 
des auriculothérapeutes, des mages, 
des faiseurs de  secret. H ahnem ann a 
réussi à créer une sorte d'église. Et 
Lyssenko ricane dans sa tombe: il a 
fait école. Partout, la foi rem place la 
raison.

La mémoire 
de l'eau

O n croyait avoir tout vu et le 
Dr Benveniste réussit encore à nous 
étonner. Il obtient de  la revue Nature 
la publication des résultats d 'u n e  
expérience su r la «m ém oire de 
l'eau». L 'éditeur prend  des précau
tions, m ais le mal est fait: grand  bat
tage m édiatique, et la foi nouvelle 
prend  naissance. L'enjeu est énorm e 
(au sens financier du  terme): ce n 'est 
rien d 'au tre  que la possibilité de  lé
g itim er l'hom éopathie. C 'est une 
branche «porteuse», com m e disent 
les économistes. L 'investissem ent 
est faible: un  robinet et des flacons. 
O n peut toujours analyser le conte
nu  d e  ces flacons. Ils ne contiennent 
par définition, com pte tenu des d i
lutions, plus de principe actif. Or, 
coïncidence: la recherche a été finan
cée en g rande partie par les Labora
toires Boiron qui fabriquent des pro 
du its hom éopathiques.
Pas besoin d 'ê tre  spécialiste pour 
avoir l'in tuition, au  départ, q u 'u n

produit dilué à 1 /10120 n 'a  aucun 
effet (j'ai essayé avec une goutte 
d 'absin the dans une carafe d 'eau , ce 
qui est une m oins grande dilution; 
ça n 'avait ni le goût ni les effets du  
principe actif). Des essais avaient 
d 'a illeurs été faits dans le dom aine 
de  l 'hom éopa th ie , sérieusem ent 
pour une fois (nom bre suffisant de 
cobayes, procédure en double-aveu
gle). Ils portaient sur le rétablisse
m ent du  transit intestinal après une 
intervention chirurgicale. Les résul
tats obtenus avec le produ it hom éo
pathique ont été les mêmes qu'avec 
le placebo.

Devoirs 
de vacances

Surtout, la m éthode utilisée par le 
Dr Benveniste ne semble pas des 
p lus fiables. Il cherche à faire «écla
ter» des basophiles avec son eau à 
mémoire, et m esure le résultat en 
colorant ces basophiles. Mais le co
lo ran t est m al choisi; il n 'e s t 
d 'a illeurs plus utilisé ailleurs. Il est 
m êm e possible que le résultat soit 
dû , en partie, au colorant. Des vérifi
cations ont été faites dans des labo
ratoires sérieux. Elles m ontrent que 
les résultats obtenus par le Dr Ben
veniste sont, au  moins, aléatoires. Le 
battage au tour de la pseudo-décou
verte était certainem ent d û  au  fait 
que les journalistes, en été, ont ten
dance à copier les confrères, à inven
ter de  toute pièce les événem ents, à 
exploiter les «marronniers». Grâce à 
une princesse en A ngleterre et à la 
m ém oire de l'eau, le remplissage de 
colonnes a pu avoir lieu.
Le problèm e reste entier. Il m anque 
quelque chose à l'individu de 1988, 
et il croit que ce sont des soins de 
santé. Il a besoin d 'ê tre  m aterné, ras
suré; ce qu'il tient pour de la magie, 
avec les «miracles» que cela entraîne 
(on a vu ces derniers tem ps Lourdes 
relever la tête) le réconforte. Pour
quoi ne pas rem placer tout ce fatras 
de m éthodes par la distribution de 
sugus, comme au jardin d 'enfants?

Ça ne fait pas d 'effet non plus, mais 
c'est bon, et favorable au  maintien 
de l'em ploi dans une branche éco
nom ique qui en a bien besoin.

Philippe Bois

L'invité de DP s'exprime librement dans 
cette tribune. Philippe Bois est profes
seur de droit aux Universités de Neu
châtel et Genève.
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INTEGRATION EUROPEENNE ET ENVIRONNEMENT

Le nivellement par le haut
(pi) Après l’approche fiscale (L ’Occasion européenne -  DP 917), puis les 
problèmes que pose notre système de démocratie directe (DP 918), nous abor
dons la question de l’intégration européenne sous l’angle de la protection de 
l’environnement. Pour l’essentiel, nous nous inspirons d’un exposé d’Alain 
Clerc, chef du Service des organisations internationales à l’Office fédéral de la 
protection de l’environnement, donné à l’occasion de l’assemblée générale de 
la SPE, à Lausanne, le 12 septembre.

Si 1993 est d ’abord une échéance éco
nomique, cette date aura également des 
répercussions dans le domaine de l ’éco
logie, de nombreuses normes disparates 
devant être harmonisées au sein des 
douze Etats membres afin de rendre 
possible la libre circulation des mar
chandises.

Le principe 
du plus petit dénominateur

Depuis 1975 — date du début d’une 
politique communautaire de protection 
de l’environnement — et jusqu’à la rati
fication en décembre 1985 de l ’Acte 
unique européen, la CE a adopté une 
centaine de directives, qui liaient les 
Etats quant aux résultats à atteindre. Les 
décisions devaient se prendre à l’unani
mité. Il a découlé de cette procédure la 
recherche d’un consensus, et donc du 
plus petit dénominateur commun. Cette 
formule laissait toutefois les Etats mem
bres libres d ’édicter des dispositions 
plus sévères, ce que ne permet plus que

de manière très restrictive l’Acte uni
que. Ce document, qui fait maintenant 
autorité, énumère quatre principes gé
néraux, proches de ce que nous connais
sons en Suisse:
— l’action préventive;
— l’action sur les émissions à la source;
— le pollueur -  payeur;
— l’intégration de la dimension envi
ronnementale dans les autres politiques 
de la CE.
Ces principes peuvent toutefois être 
modulés par d’autres, d’intérêt supé
rieur, tels que le développement écono
mique des régions ou les données scien
tifiques et techniques.
Si les décisions de portée générale con
tinuent de requérir l’unanimité, l’adop
tion de normes sur les produits (par 
exemple sur les émissions nocives, sur 
la teneur en plomb dans les carburants, 
etc) se prennent à la majorité qualifiée. 
Il n’y a donc plus recherche de consen
sus, mais risque de voir les pays pro
gressistes (RFA, Pays-Bas, Danemark) 
minorisés par les autres Etats membres, 
plus nombreux.

Un rapprochement Suisse
-  CE étant à l’ordre du 
jour, il a été décidé de 
participer activement au 
développement d ’une po
litique communautaire de 
protection de l’environ
nement, dans le but de 
rapprocher les législa
tions en visant un nivelle
ment par le haut plutôt 
que par le bas. Pour cela, 
un système de coopéra
tion avec l ’AELE a été 
proposé à la CE, qui l’a 
accepté à la surprise gé
nérale. Il se base sur trois 
moyens d ’action:
•  Les missions diploma
tiques à Bruxelles multi

plient les échanges d’informations et 
renseignent la CE sur les résultats de 
mesures prises dans les pays de l’AELE.
•  D’autres contacts poursuivent le 
même but au niveau des experts scien
tifiques.

Majorité renversée

•  Une conférence régulière, réunissant 
les directeurs généraux de l’environne
ment des pays de la CE et de l’AELE, 
est un lieu privilégié de discussion et de 
proposition. Cette conférence travaille 
sur la compatibilité des normes et légi
slations des seize pays qui y sont repré
sentés (les «progressistes» y sont majo
ritaires). La Suisse y a notamment pro
posé la généralisation de l’interdiction 
des phosphates dans les lessives. Elle y 
a également défendu les nouvelles nor
mes d’émissions polluantes pour les 
véhicules lourds. Et s’il s’est trouvé de 
nombreux politiciens et organisations 
d’intérêts suisses pour mettre les pieds 
contre le mur, aucun des pays de la CE 
ne s’y est opposé.

Le laboratoire suisse

Nos voisins suivent en effet avec intérêt 
ce qui se passe chez nous, les résultats 
pouvant ensuite être utilisés pour con
vaincre les réticents. Alain Clerc a, pour 
exemple, fait état des pressions exer
cées par la RFA sur Kurt Furgler, alors 
chef du Département fédéral de l’inté
rieur, pour que notre pays rende obliga
toire l’utilisation de pots catalytiques. 
Au niveau politique, on souhaitait en 
effet profiter des expériences de la 
Suisse; l ’industrie automobile entendait 
pour sa part disposer d’un laboratoire 
d’essai avant de devoir affronter, à plus 
long terme, le marché allemand, puis 
européen.
Enfin, juste retour des choses, la Suisse 
s’est inspirée des normes européennes 
(dites normes Seveso) pour rédiger une 
loi sur le transport de matières dange
reuses.
On le voit, même si notre législation est 
souvent plus sévère que celle de nos 
voisins, provoquant de temps à autre à 
l’étranger un coup de gueule ministériel 
et médiatique, notre rôle de terrain d’es
sai est également reconnu et parfois 
apprécié. ■

Concurrence 
et écologie

D’une manière générale et malgré le combat des mi
lieux industriels, la Suisse a adopté une législation 
et des normes plus sévères que ses voisins. Il en 
résulte souvent des coûts de production plus élevés, 
donc une situation concurrentielle a priori défavo
rable. Cette situation oblige toutefois nos industries 
à développer des techniques de pointe, ce qui aug
mente leurs chances au moment où les législations 
étrangères deviennent plus sévères. Plusieurs cas se 
sont déjà présentés où des entreprises suisses ont pu 
profiter de cette situation pour conquérir des mar
chés étrangers, américain notamment


